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Gérard MARTIN 
Maire

Editorial  du  MaireEditorial  du  Maire
                                    A nouvelle année, nouvel agenda !
                               L'équipe municipale a le plaisir de vous offrir la version 2016. 
                              Il vous accompagnera tout au long de l'année, vous facilitera 
                             le quotidien par des informations utiles et vous renseignera 
 sur nos réalisations et nos projets.
Toujours plus d'annonceurs témoignent du dynamisme et de 
l'attractivité de notre commune que nous fortifierons par les
 projets de développement communaux et intercommunaux en cours.
L'ensemble des élus et des services municipaux sont à votre 
service dans le cadre de l'intérêt général pour vous accompagner chaque jour.
Bonne lecture !
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Récup'
Vente

Récup'
Vente

NE JETEZ PLUS...
ON RÉCUP

NE JETEZ PLUS...
ON RÉCUP

POUR TOUT DÉBARRAS!
RÉCUPÉRATION GRATUITE 

SUR RDV07 82 18 72 08

 

Ets CLAUDE  MECA-SERVICESEts CLAUDE  MECA-SERVICES
Cycles Motoculture

S.A.V. 04.75.39.50.97S.A.V. 04.75.39.50.97

Fax: 04.75.36.22.22
07260 JOYEUSE

Motocycles
PEUGEOT

BARBIER  MANUCUREBARBIER  MANUCURE

Brush'in
by Sabrina

brush'in
by Sabrina

COIFFURE MIXTECOIFFURE MIXTE

JOYEUSE  04 75 39 43 83



SECRÉTARIAT

CANTINE /  GARDERIE / ENTRETIEN

AIDES MATERNELLES /  ECOLE PRIMAIRE

PERRIN Geneviève FARINEAU Nathalie

HURTREZ Bruno LHYVERNET David THERAUBE Luc

T.N S.C

TEYSSIER Christine GONCALVES Marie-Hélène

BISCARAT Jérémy NICOLAS Nadine

 

SERVICE TECHNIQUE

Une Equipe au serviceUne Equipe au service des Rosierois!des Rosierois!

DUPUY Brigitte

Garderie/Cantine Garderie/Cantine Cantine/Entretien Cantine/Entretien/TAPEntretien

Stagiaire à la voirie : COULOMB Johan
4
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AGENCE de JOYEUSE
Route Nationale 07260 

Tél  04 75 20 57 71 www.ca.sudrhonealpes.fr 

CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES

 



 Gérard MARTIN : Maire
En charge de l'admi  nistration générale, 

Président du centre  communal d'action sociale,
 délégué à la communau  té de communes, délégué au SDE 07. Sur RDV.

2

er
Jacky BARBE : 1  adjoint
En charge de l'urbanisme
Délégué au SDEA, Délégué à la communauté de communes
Participe aux commissions : 
- Urbanisme / Aménagement / Voirie - Finances / Appel d'offre
Permanences le mercredi de 14h30 à 17h et le samedi de 11h à 12h.

Patrice ARRES : conseiller municipal
Délégué au conseil d'administration des hôpitaux
Participe à la commission :
- Ecole / Petite enfance / Bibliothèque/ Membre du CCAS

Elisabeth CHAÎNE : conseillère municipale déléguée
Déléguée au SMAM
Participe aux commissions :
- Finances / Appel d'offre
- Ecole / Petite enfance / Bibliothèque / Membre du CCAS      

 Marie-Hélène CHOTIN : conseillère municipale
Participe aux commissions :
- Festivités / Comité des fêtes /  Associations
- Agriculture et forêt / Tourisme / Commerce et artisanat / Membre du CCAS

Régine LEMESRE : conseillère municipale
3ème Vice-présidente à la C.D.C. en charge de l'Enfance, de la Jeunesse et des services à la population
Participe aux commissions :
- Finances / Appel d'offre /  Urbanisme / Aménagement / Voirie
- Agriculture et forêt / Tourisme / Commerce et artisanat

Elisabeth VANNIERE : conseillère municipale
Participe à la commission :
- Ecole / Petite enfance / Bibliothèque / Membre du CCAS

Stéphane GEDE : conseiller municipal
Délégué au syndicat de voirie Délégué au SMAM
Participe aux commissions :
- Festivités / Comité des fêtes /  Associations
- Agriculture et forêt / Tourisme / Commerce et artisanat
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Gérard MARTIN : Maire
En charge de l'admi  nistration générale, 

Président du centre  communal d'action sociale,
 délégué à la communau  té de communes, délégué au SDE 07. Sur RDV.

Francine CALIPPE : 2ème adjoint
Déléguée au CNAS Déléguée au SMAM
Participe aux commissions :
- Ecole / Petite enfance / Bibliothèque- Festivités / Comité des fêtes /  Associations
Membre du CCAS Sur RDV

Jean-Claude BLANC : conseiller municipal
Participe aux commissions :
- Festivités / Comité des fêtes /  Associations
- Agriculture et forêt / Tourisme / Commerce et artisanat

Francis CHABANE : conseiller municipal
Délégué à la communauté de communes
Délégué au Parc Naturel Régional des monts d'Ardèche 
Participe aux commissions :
- Finances / Appel d'offre / Urbanisme / Aménagement / Voirie

Déléguée au SEBA
Participe aux commissions :
- Finances / Appel d'offre
- Urbanisme / Aménagement / Voirie

Délégué à la communauté de communes
Délégué au syndicat de voirie
Participe aux commissions : 
- Urbanisme / Aménagement / Voirie / Festivités / Comité des fêtes /  Associations

Anne PLANET: conseillère municipale
En charge de la communication / site internet.
Participe à la commission :
Ecole / Petite enfance / Bibliothèque  

Jessica KONARZEWSKI: conseillère municipale

Jean-Louis MOURARET : conseiller municipal délégué

Sébastien ROURE : conseiller municipal
Délégué au syndicat rivière Beaume Drobie Délégué au SEBA
Participe aux commissions :
- Urbanisme / Aménagement / Voirie / Ecole / Petite enfance / Bibliothèque
- Agriculture et forêt / Tourisme / Commerce et artisanat
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DÉLIBÉRATIONS du
CONSEIL MUNICIPAL 2015

Séance du 10 février 2015 : 
- Quartier GENETTE – Choix de l'Aménageur

Séance du 25 février 2015 :
-Vote du compte administratif
-Vote du compte de gestion
-Extension réseau AEP –Quartier La Marre

Séance du 17 mars 2015 :
-Soutien à la parentalité
-Service de remplacement des personnels administratifs avec le Centre de Gestion
-Syndicat rivières – modification des statuts : élargissement du périmètre de compétences
-CDC Signature d'une convention de mandat pour l'accessibilité 
-Aménagement giratoire Chapias –  vente de terrains  Conseil Général

Séance du 14 avril 2015 : 
-Taux d'imposition 2015
-SDE07  Adhésion à la compétence maîtrise de la demande d'énergie et conseils en énergie partagés
-SEBA – Modifications des statuts
-Convention intervenants Ecole TAP
-SIVTA (Syndicat Intercommunal de Voierie et Travaux Annexes)– Modifications des statuts

Séance du 19 mai 2015 :
-Signature acte notarié : achat de terrain Charton
-Création d'un emploi d'adjoint administratif 1ère classe
-Motion pour la sauvegarde des libertés locales
-Convention cadre de participation financière avec le CNFPT
-PLU –Délibération de prescription

Séance du 29 juin 2015 :
-Droit de place : fête du 15 août
- Répartition du FPIC (Fonds National de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales)
 sur l'ensemble intercommunal et entre les communes
-Adhésion à un groupement de commandes et autorisation de signer les marchés
-Motion de soutien à l'AMF (Association Maires de France) pour alerter solennellement les pouvoirs 
publics sur les conséquences de la baisse massive des dotations de l'Etat

8
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DÉLIBÉRATIONS du
CONSEIL MUNICIPAL 2015

Séance du 28 juillet 2015 :
-Délibération portant sur la création d'un emploi permanent autorisant le recrutement 
d'un agent non titulaire 

-Emprunt Caisse d'Epargne
-Motion de soutien pour le maintien de la trésorerie de Largentière
-Syndicat des  Rivères Beaume Drobie : approbation du contrat rivières

Séance du 22 septembre 2015 : 
-Création d'un emploi adjoint administratif 1ère classe
-Création d'un emploi technique 1ère classe
-SEBA : autorisation de signature acte administratif
-SEBA : autorisation de signature convention
-Création d'un marché annuel

Séance du 03 novembre 2015 : 
-CDC – Prise de compétence " Développement et culturel "
-CDC – Modification de l'article 3 des statuts
-Autorisation de signature, acte administratif
-Taxe aménagement – Exonération
-Création d'un marché annuel

Séance du 10 novembre 2015 : 
-Transfert de la compétence " Document d'urbanisme "-
-Zone du BARROT : Prescription de la modification du POS
-Modification du POS –Choix du bureau d'études
-Personnels : Institution du temps partiel et modalités d'exercice

Séance du 15 décembre 2015 : 
-PLU - Débat sur le projet d'aménagement et de développement durables
-Schéma Départemental de Coopération Intercommunal 
-Stagiaire gratification
-IRVE - Déploiement des infrastructures de recharge pour véhicules électriques
-SRBD – Modification des statuts – Elargissement de son périmètre de compétence
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Ses trois agents ont procédé au recensement de la population du 15 janvier au 
14 février 2015, ce recensement  qui a lieu tous les cinq ans permet : 
-de déterminer la population légale de la France. Pour une commune, le nombre 
d'habitants a un impact fort en matière de gestion communale, de finances locales,
de réglementation.
-de décrire les caractéristiques de la population et de ses conditions de logement.
Les pouvoirs publics et les collectivités locales utilisent les résultats du recensement
pour conduire leur politique. Ces chiffres sont essentiels pour éclairer leur choix 
en matière d'emploi, d'action sociale, d'aménagement du territoire, de transports,
d'équipements collectifs (crèches, écoles, routes….).
Pour les acteurs privés, le recensement sert aux projets d'implantations d'entreprises
(description de la main d'œuvre disponible sur place) ou de commerces et services 
(marché potentiel offert par les habitants).

Quelques chiffres pour notre commune :
Population  1243
Résidences principales  545
Résidences secondaires  274

De gauche à droite : Sylvie ESCHALIER, Dominique PERRIN, Nathalie FARINEAU.

RECENSEment  2015RECENSEment  2015
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Domaine de Rochemure  
07380 JAUJAC   04.75.36.38.60 

 La Sigalière Les Vergnades
07100 LARGENTIÈRE 04.63.36.10.00
Dépannage-service d'urgence : 04.63.36.10.09

 La Sigalière Les Vergnades  / SPANC 04 75 89 96 98
07100 LARGENTIÈRE 04.75.89.96.96

La Gare
07460  BEAULIEU 04.75.39.06.99

CDC Montée la Chastellane
07260 JOYEUSE 04.75.89.80.80

SALLE POLYVALENTE  04 75 39 59 85

RORTHOPTISTE M   ACHATOUT 09 83 78 96 34

ÉCOLE PUBLIQUE  04 75 39 57 06

  04 75 39 95 49
JOYEUSE

Mme. MICHEL  06 62 85 47 12

CANTINE  04 75 39 57 34
GARDERIE  07 86 67 70 89
SALLE de MOTRICITÉ 04 75 93 43 70

STADE de ROSIÈRES  04 75 39 54 33

ERDF 
24 Av de la Marre BP 1015 26010 Valence Cedex Tél : 0972 675 007
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56 789
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Egalité  Egalité  

OFFICE INTERCOMMUNAL de TOURISME 
du Pays Beaume Drobie 04 75 89 80 92
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Naissances : 

TISSOT  Zach né le 12 mars 2015 à Bagnols Sur Cèze
De TISSOT François et YAMAGUCHI Marie 
BROCHADO LOPES Anna née le 22 mars 2015 à Aubenas
De BROCHADO LOPES Celestino et MOUSSELIN Virginie
MAIRET Inès-Toft née le 23 mars 2015 à Aubenas 
De MAIRET Matthias et ERICHSEN Laerke
LESZCZYNSKI Loghann né le 26 juillet 2015 à Aubenas
De LESZCZYNSKI Stéphane et BLOT Priscilla  
DUPLAND Mathias né le 07 août 2015 à Aubenas 
De DUPLAND Flavien et BARBE Lauren
MAURAS Michelangelo né le 02 septembre 2015 à Rosières
De MAURAS Robin et CASTIGNARI Lia
LANDRAUD Lise  née le 03 septembre  2015 à Aubenas
De LANDRAUD David et BLACHERE Audrey
MORATI Barnabé né le 20 septembre 2015  à Rosières
De MORATI Laurent et WEISS Sandra
SABATIER Anaé née le 08 octobre 2015 à Aubenas 
De SABATIER Rudy et CHABALIER Nathalie
SABATIER Louison née le 08 octobre 2015 à Aubenas
De SABATIER Rudy et CHABALIER Nathalie
DE CARVALO Helio né le 14 novembre 2015 à Aubenas
 DE CARVALO Jean-Philippe et KONARZEWSKI Jessica

Décès :

Mariage :
MORATI Laurent & WEISS Sandra le 06 juin 2015
GUILHAUMON Jacques & TURPIN Nelly le 22 août 2015

VINCENT Emile 15/08/1924 – 13/01/2015
DUPEYROUX Patrick  19/03/1954– 02/02/2015
CIMAROSTI veuve FERNANDEZ Gaby 28/02/1928– 08/03/2015
ROUILLOT veuve MOURARET Jeanne 02/08/1923– 23/04/2015
BEISSIER Christian 26/09/1947 – 25/04/2015
GOSSE veuve VOISENET Jeanne 18/10/1939 – 03/05/2015
RIVIÈRE Camille 23/07/1998 – 07/06/2015
CHAMONTIN André 17/01/1952 – 06/07/2015
ZIMMERLIN Michel 07/04/1940 – 06/08/2015
SEVENIER Thérèse 01/06/1929 – 16/08/2015
CHALÉAC veuve CHABAL Marguerite 16/10/1933 – 02/10/2015
FEUCHT Luc 25/07/1950 - 08/10/2015
DUSSAUX veuve LOISON Huguette 12/04/1927 - 08/10/2015
TULASNE Véronique 27/09/1956 – 21/11/2015
MARTIN Marius 31/08/1916 -  26/11/2015
BLACHÈRE Bruno  01/12/1963 – 11/12/2015
CHAMPETIER Jean-Claude 24/09/1942 – 29/12/201512



13

A
n
n
o
n
c
e
u
r
s

Place de la Gare, Le Pré du Château  07260 Joyeuse  04 75 35 96 20

TEXTILE
LINGE de MAISON
MEUBLE RANGEMENT
DÉCORATION
ART de la TABLE
BAZAR
EXTÉRIEUR & MOBILIER

Horaires d'ouverture :
du Lundi au Samedi
de : 9h-12h 14h-19h

MDJ DIFFUSION

www.mac-dan.com



Travaux de voirie : 

-Création d'un parapet route de Balbiac pour
 sécuriser le passage
-Réfection d'un parapet route du Saut du Loup
-Coupe d'eau et pose de buse chemin du Vignal

-Busage du fossé VC N°7 Quartier Les Plaines 
-Reconstruction d'un petit pont au lieu-dit
 La Tourrasse en collaboration avec la Mairie de Joyeuse
-Réfection de la chaussée et des fossés route
 de Mercoire par le Syndicat Intercommunal des 

Travaux de la Voirie et ses Annexes
-Réfection de la route du Saut du Loup jusqu'à l'Estourels. Après avoir été mise à mal
par l'évacuation de bois, elle a été refaite pour un coût de 75000€ par le SITVA.
 Les élus ont saisi le SDE07 il y a quelques semaines car les tranchées creusées sur 
cette route pour l'enfouissement du réseau électrique ont été mal rebouchées à 
hauteur de Sabatier. Ils exigent une reprise impeccable sur un goudron qui n'a
que quelques mois.

Travaux bâtiments/espaces communaux : 
-Réalisation d'une aire pour entreposer des bacs poubelles et busage quartier Gerbaudy
-Réfection totale du local d'entretien et technique situé derrière la mairie et de sa toiture
-Aménagement du terrain acquis par la Commune derrière l'école pour la pratique
 sportive lors des Temps d'Activités Périscolaires
-Réalisation de bacs permettant de trier les déchets du cimetière de Rosières et
 peinture du portail d'entrée
-Nettoyage des bacs à fleurs
-Coupe d'arbres au stade de Rosières et réalisation d'un parking supplémentaire
  par l'entreprise Cardinal
-Dès les locaux libérés par la Poste, les ouvriers de la voirie ont entrepris de casser
 toutes les cloisons et de reconstruire en fonction des besoins précis des deux locataires
 actuels.  Les travaux ont coûté 13000€, cet investissement sera rapidement recouvert
 par le montant des deux loyers.

Autres travaux : 
-Suite aux intempéries, changement de la rampe d'accès à la rivière au lieu-dit La 
Tourasse par l'entreprise Ferronnerie Laurent Patrick, réparation de la passerelle à 
Ribeyre-Bouchet par l'entreprise Auriol

Achats : 
-Achat de 1740m2 au-dessus de la cour de l'école pour un prix de 45000€. 
Ce terrain constitue une réserve foncière. Il sert actuellement comme terrain de sport 

dans le cadre des activités de plein air des Temps d'Activités Périscolaires.14



Route du Saut du Loup
 jusqu'à l'Estourels.

Local d'entretien 

Aménagement du terrain 
acquis par la Commune 

 Bacs à déchets 
du cimetière

Coupe d'arbres au stade 

Création d'un parapet 
route de Balbiac

Passerelle à
 La Tourrasse

 Redistribution intérieure
 des locaux libérés

 par la Poste

Rampe d'accès à la rivière 

 Passerelle à Ribeyre-Bouchet  

 Tranchées creusées à  Sabatier
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2016 est une année transitoire pour laquelle il faut parler au conditionnel de nos
projets dont on ne peut affirmer avec certitude qu'ils se concrétiseront du fait de
leur réalisation qui, pour certains, s'étale sur plusieurs années et d'une éventuelle 
baisse des dotations de l'Etat.

La Commune a acheté 14 000m2 de terrains dont 11 000m2 constructibles derrière
la crèche. C'est un projet important pour la commune. Il revitalisera le cœur du
village, confortera les effectifs de l'école dans les années à venir et aura des 
répercussions positives sur le commerce local.
Nous en avons confié la réalisation à Ardèche Habitat, un partenaire solide et 
expérimenté. Il regroupera à la fois 8 lots à bâtir et environ 20 logements destinés
entre autre aux personnes âgées et aux jeunes couples avec enfants. Les cabinets
d'architectes Bancilhon et Tamtam ont été missionnés par Ardèche Habitat.
Les élus suivrons de près le développement du projet intitulé " Les Jardins du Blajoux ".

Le bureau destiné à l'accueil du public. Les travaux étaient prévus en 2015 mais
les crédits ont été affectés à la rénovation de l'ancienne Poste.

La priorité sera donnée au tronçon des Vernades sur 150 à 200m environ, là où la
route communale s'est déformée et les bas-côtés se sont affaissés.

 
Nous avons le projet de la numérotation et de la mise en place de nom des rues 
et des voies. Le contact a été pris avec la Poste.

Celui-ci marque l'entrée de Rosières, il est resté en l'état depuis la fin des travaux. 
Il conviendrait de l'aménager.

Nous étudions la possibilité d'un aménagement permettant le franchissement 
du Blajoux.

Le projet GENETTE

Rénovation mairie

Réfection route

Numérotation

Rond-point du Barrot

Liaison douce entre le village et la zone commerciale

Projets communaux
pour 2016

Projets communaux
pour 2016

Projets communaux
pour 2016
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empreinteempreinte
PUBLI CITÉ

Publicité sur tous supports
Impression numérique grand format
Dépliants, Flyers, Cartes, Brochures,
Véhicules, Bâches, Tee shirts,
Lettres néons, Leds, Enseignes ...

Publicité sur tous supports
Impression numérique grand format
Dépliants, Flyers, Cartes, Brochures,
Véhicules, Bâches, Tee shirts,
Lettres néons, Leds, Enseignes ... www.impression-numerique-ardeche.comwww.impression-numerique-ardeche.com

R.D. 104 Les Granges   07260 ROSIÈRES

Tél 04.75.39.91.64

+33 (0)6 68 97 22 06+33 (0)6 68 97 22 06
 gregory.achard@empreintepub.fr

 
 gregory.achard@empreintepub.fr

 

 

Domaine de Mercoire
Producteur de Légumes Biologiques

Maël ROYÉMaël ROYÉ

VENTE DIRECTE A LA FERMEVENTE DIRECTE A LA FERME
le Mardi & Vendredi de 18h à 20hle Mardi & Vendredi de 18h à 20h

de Mai à Octobrede Mai à Octobre

PRÉSENT SUR LES MARCHÉS
Rosières (Lundi)  Joyeuse (Mercredi)  Aubenas ( Samedi)Rosières (Lundi)  Joyeuse (Mercredi)  Aubenas ( Samedi)

"Mercoire" 07260 ROSIÈRES"Mercoire" 07260 ROSIÈRES

06 71 42 66 59
domainedemercoire@gmail.com

domainedemercoire

BALBIAC

MERCOIRE

AUBENAS

JOYEUSE

VERNON

ROSIÈRES R.D. 104R.D. 104
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AVANT LE DÉPÔT DU DOSSIER PRENDRE CONNAISSANCE DU
RÈGLEMENT DU P.O.S. EN VIGUEUR SUR LA COMMUNE

 Pièces à joindre à une demande de permis de construire
 Pièces obligatoires pour tous les dossiers

L’installation, en dehors des terrains de camping 

et parcs résidentiels de loisirs,

 d’une caravane ou d’une résidence mobile 
EST INTERDIT

Pc1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a) 

PC2. Un plan de masse des constructions à édifier ou à modifier [Art. R. 431-9 ]

PC3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) 

PC4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8) 

PC5. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-10 a) 

PC6. Un document graphique permettant d'apprécier l'insertion du projet de construction 
dans son environnement  [Art. R. 431-10 c)

PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l'environnement proche (Art. R. 431-10 d) 

PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain [Art. R. 431-10 d) 

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de restauration immobilière 
ou sur des travaux exécutés à l'intérieur d'un bâtiment situé dans un secteur sauvegardé ou à l'intérieur d'un immeuble 
inscrit au titre des monuments historiques 

PC9. Un document graphique faisant apparaître l'état initial et l'état futur de chacune
 des parties du bâtiment faisant l'objet des travaux. [Art. R. 431-11)
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Christian LATOURRE
"Les fumades   07260 JOYEUSE

 

G -
Bois

 GBE
DÉBARDAGE

PLAQUETTES FORESTIÈRES
DÉBARDAGE

PLAQUETTES FORESTIÈRES Sébastien GeorgesSébastien Georges
07260 ROSIÈRES   06 62 05 78 40

sgbois@orange.fr
07260 ROSIÈRES   06 62 05 78 40

sgbois@orange.fr

RESTAURANTRESTAURANT

Lou Camillou
ABRINeS

Philippe

TRAITEUR
Spécialiste de la réceptionSpécialiste de la réception

Noces, BanquetsNoces, Banquets
Buffets froidsBuffets froids

Buffet à volonté ! 04.75.39.71.55
St Alban-Auriolles



Déclarations préalables

Permis de Construire

RIMET Daniel – Verdeyre – Abri jardin
BERTRAND Jean-Louis – Maisonneuve – Ouverture sur façade
REYNOUARD Christophe – Grangeon – Piscine + local
RENZI Bernard – La Marre – Division foncière
BERTRAND André – Le Fieu – Terrasse
REYNOUARD Christophe – Grangeon –Auvent
BENNER Jean-Pierre – Augnac – Couverture terrasse
JULIEN Nathalie –Les Vernades - Piscine
BLANC Jean-Claude- Les Vignes Haut – Abri de jardin
LEIRITZ Bernard- L'Estrade – Abri de jardin
BERTRAND Yannick- Le Fieu – Abri pour bois
AB GÈOMETRIE – La Marre – Division foncière
GEO SIAPP – La Blacheyrette – Division foncière
DUPEYROUX Sylvette- Les Combes – Reconstruction de mur de clôture
LECLUSE Gilbert –Sabatier –Piscine + local
COIN Ginette – Leyre – Extension
PAUTHIER Jean – Bergougnoux –Piscine + local
GEO SIAPP – Grange Madame– Division foncière
GUILHAUMON Fabien – La Marre  – Serre pour maraîchage
GEO SIAPP – Les Croix – Division foncière
GUERIN Maryse – Augnac – Piscine + local

SARL VASTELO – Bel Air – Rénovations de logements
LEBEGUE Christophe – Gerbaudy – Maison Individuelle 
CHABANE Francis – Chateauneuf – Maison Individuelle 
TINGRY Gérard – Gounelle – Auvent
MONTREDON Guy – Sabatier – Création de deux logements sur bâti existant
SCI LA ROSIERES – Les Vernades – Centre commercial
LANCRY Amandine – La Marre – Maison individuelle
LE FRONT Harold – Bel Air – Extension garage
GOURDON Fabienne – Le Serre –Maison individuelle
JAUSSOIN Gérard – Gerbaudy – Maison individuelle
DUPRET / GARNERO – Grange Madame – Maison individuelle
CLETY Eric – Cotes Laffont-Balbiac – Garage agricole
OUDOUX Félix – La Crotte – Extension maison individuelle
CHATILLON Marie-Josée – Chateauneuf – Extension maison individuelle
LEFORT Clément – La Marre – Maison individuelle
CAMPENET / JOURJON – Les Croix – Maison individuelle
GILLES Nathalie – Gerbaudy – Maison Individuelle 
ROURE Sébastien – La Charve- Permis d'aménager
PAGANO Christophe – La Ravatière- Maison individuelle
ROCHETTE / CHAMBERLAND – Grange-Madame – Maison Individuelle 
MOUSSELIN Virginie – Genette – Extension maison individuelle

Déclarations préalables

Permis de Construire

RIMET Daniel – Verdeyre – Abri jardin
BERTRAND Jean-Louis – Maisonneuve – Ouverture sur façade
REYNOUARD Christophe – Grangeon – Piscine + local
RENZI Bernard – La Marre – Division foncière
BERTRAND André – Le Fieu – Terrasse
REYNOUARD Christophe – Grangeon –Auvent
BENNER Jean-Pierre – Augnac – Couverture terrasse
JULIEN Nathalie –Les Vernades - Piscine
BLANC Jean-Claude- Les Vignes Haut – Abri de jardin
LEIRITZ Bernard- L'Estrade – Abri de jardin
BERTRAND Yannick- Le Fieu – Abri pour bois
AB GÈOMETRIE – La Marre – Division foncière
GEO SIAPP – La Blacheyrette – Division foncière
DUPEYROUX Sylvette- Les Combes – Reconstruction de mur de clôture
LECLUSE Gilbert –Sabatier –Piscine + local
COIN Ginette – Leyre – Extension
PAUTHIER Jean – Bergougnoux –Piscine + local
GEO SIAPP – Grange Madame– Division foncière
GUILHAUMON Fabien – La Marre  – Serre pour maraîchage
GEO SIAPP – Les Croix – Division foncière
GUERIN Maryse – Augnac – Piscine + local

SARL VASTELO – Bel Air – Rénovations de logements
LEBEGUE Christophe – Gerbaudy – Maison Individuelle 
CHABANE Francis – Chateauneuf – Maison Individuelle 
TINGRY Gérard – Gounelle – Auvent
MONTREDON Guy – Sabatier – Création de deux logements sur bâti existant
SCI LA ROSIERES – Les Vernades – Centre commercial
LANCRY Amandine – La Marre – Maison individuelle
LE FRONT Harold – Bel Air – Extension garage
GOURDON Fabienne – Le Serre –Maison individuelle
JAUSSOIN Gérard – Gerbaudy – Maison individuelle
DUPRET / GARNERO – Grange Madame – Maison individuelle
CLETY Eric – Cotes Laffont-Balbiac – Garage agricole
OUDOUX Félix – La Crotte – Extension maison individuelle
CHATILLON Marie-Josée – Chateauneuf – Extension maison individuelle
LEFORT Clément – La Marre – Maison individuelle
CAMPENET / JOURJON – Les Croix – Maison individuelle
GILLES Nathalie – Gerbaudy – Maison Individuelle 
ROURE Sébastien – La Charve- Permis d'aménager
PAGANO Christophe – La Ravatière- Maison individuelle
ROCHETTE / CHAMBERLAND – Grange-Madame – Maison Individuelle 
MOUSSELIN Virginie – Genette – Extension maison individuelle

Déclarations préalables & Permis de Construire Déclarations préalables & Permis de Construire 
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INSTRUCTION DES DOCUMENTS D'URBANISME
Depuis janvier 2015, la commune instruit les permis de construire.

 Le conseil municipal a pris cette décision après une longue réflexion et les 
conseils de la DDT. Mais la commune prend toujours l'avis de toutes les 

commissions correspondantes  à la demande  et elle est contrôlée à
posteriori par les services de l'Etat. 
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Pépiniériste Paysagiste

R.D. 104 ROSIÈRES 04.75.39.51.47  lebonplant@wanadoo.frR.D. 104 ROSIÈRES 04.75.39.51.47  lebonplant@wanadoo.fr

ArrosageArrosage  Automatique
 Automatique

PÉPINIÈRES - ORNEMENT - ARBRES FRUITIERS
PARC & JARDINS

débroussaillage, élagage, clôtures

AURIOL
Ange

2 A SERVICES

Ribeyre-Bouchet
07260 ROSIÈRES
06 49 61 84 64
04 75 89 91 82

Construction, Rénovation... ,Une passion !

auriol.ange@hotmail.fr

2 A SERVICES



Retour sur l'année scolaire 2014-2015 
et année scolaire en cours 2015-2016

Effectif : 2014=106 élèves ; 2015=117 élèves
Répartition : sur 5 classes dont 60 enfants 
dans les 2 classes maternelles
Cette augmentation justifie largement les travaux
 faits en 2012 de création d'une cinquième 
classe et de la cantine. Bien sûr, ce chiffre est
 fluctuant mais la tendance générale suit le nombre d'habitants qui augmente.  

Les actions réalisées en 2014 ont été variées :
 -Des activités artistiques autour de l'œuvre de M. MAUREL
 qui ont donné lieu à une magnifique exposition au Château
 de Voguë, avec d'autres écoles de la région.
-Des activités sportives : cycle de 9 séances de natation
 à la piscine de Lablachère,
 initiation au golf avec rencontre à Grospierres.
-Des activités cuisine : gelée et compote de pommes,
 circuit complet de la fabrication du pain depuis la préparation de la pâte jusqu'à sa cuisson.
-Des activités formatrices pour le citoyen : sécurité routière, rencontre avec les pompiers.
-Des activités ludiques : sortie cinéma, spectacle de Noël, la chasse aux œufs de Pâques.
-Des activités ou sorties autour de thèmes historiques : les chevaliers, leurs armes, 
la Caverne du Pont d'Arc, ou autour de la nature : la migration des oiseaux avec 
sortie à l'Escrinet, la chouette effraie, le zoo de la Bardenne, sortie nature avec 
le Syndicat des Rivières Beaume Drobie.

Financement de ces actions : 
La mairie se charge de l'achat de fournitures scolaires, gère le personnel communal
 et les bénévoles. Le CCAS finance le spectacle de Noël.
Les Travaux d'Activités Périscolaires sont financés par la subvention de l'Etat
 (rémunération des intervenants extérieurs proposant des activités).

Les Puces Rosiéroises ont financé à hauteur de 416€ des sorties cinéma.
Enfin l'association du Sou des Ecoles grâce à leur dynamisme peuvent financer
 en partie des animations et  sorties scolaires.

Ecole

22
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Fenêtres &
Fermetures
de France

04 75 39 59 74

FENÊTRES & FERMETURES de FRANCEFENÊTRES & FERMETURES de FRANCE

06 .78 .65 . 10 .46   &   Zone "Le Barrot" 
Route de Chapias  07260 ROSIÈRES

VÉRANDAS
MENUISERIES  BOIS - ALU - PVC

Neuf & Rénovation

VÉRANDAS
MENUISERIES  BOIS - ALU - PVC

Neuf & Rénovation

Les Spécialistes de la fermeture
Les Spécialistes de la fermeture

www.3f-rosieres.fr-07 e-mail:3f.rosemichel@orange.fr

Assurances- Placements-Banque

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

Centre Commercial Les Vernades
07260 ROSIERES

Tél : 04.75.39.59.48
Fax : 04.75.39.42.65



 

Centre Communal d'Action SocialeCentre Communal d'Action Sociale

Centre Communal d'Action Sociale
Sortie annuelle pour les enfants domiciliés à Rosières et scolarisés
à l'Ecole Publique (celle de 2015, dont la destination était la Grotte
de la Cocalière a été annulée pour cause d'inondation :
elle sera reportée en 2016)
Spectacle de Noël : cette année le titre était : " Lecteur, as –tu un corps ? " présenté par un
comédien de la Comédie Zinzoline (Fédération des Œuvres Laïques)

Des aides peuvent être accordées selon le Quotient Familial de la famille : cantine, 
financières, alimentaires.
Nous travaillons en collaboration  avec le Vestiaire Entraide de Joyeuse. Pour ces aides, 
il faut prendre rendez-vous en Mairie pour l'examen du dossier et les modalités de l'aide.

Le 28 mars, après-midi avec le groupe folkorique Dancarem Tant que Poirem , collation 
offerte par le CCAS, gâteaux confectionnés par les participants.
Le 22 novembre, un savoureux repas réunissait 130 personnes, avec animation musicale
et danse. Aux personnes ne pouvant se déplacer ou hospitalisées, des colis ont été distribués.

Actions envers les enfants :

Actions envers les familles :

Actions envers les Personnes âgées. 
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              Commerçants / Artisans

·Massapneu change de nom et devient Côté Route
Pas de changement d'horaires : Du lundi au vendredi 8h30-12h/14h-18h30 ;
 Le samedi 8h30-12h   Tél : 04.75.39.10.54

·Mr Fontanini Bruno reprend la carrosserie Courbis
En plus de la carrosserie traditionnelle et de changement de pare-brise, 
je suis spécialisé dans le débosselage sans peinture depuis 1996, réparation des 
coups de portières, grêle et autres petits impacts sans repeindre. Prêt de véhicules
pendant les réparations dont une électrique.
Horaire d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h à  12h et de 14h à 18h 
Tél : 04.75.39.91.65

·

Empreinte publicité : 

·Weldom : changement de propriétaire

                

.

.

Depuis Mars 2015, Jean-Pierre et Odile MASTELLI ont vendu leur société à 
deux associés Grégory ACHARD et Alain GENESTON. La SAS EMPREINTE PUBLICITÉ continue sur la 
même lancée tout en se développant et en innovant. Les bureaux et l'atelier vous accueillent du
 lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h. Le numéro et le mail restent inchangés :
 04.75.39.91.64 / empreintepub@aol.com 
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L e  D e v è s  –  R D  1 0 4
0 7 2 6 0  R O S I È R E S
Té l  :  04 75 39 91 65
mail:debossauto@gmail.com

www. DEBOSS-AUTO.com

Conception
 Réalisation
 Impression

ROSIÈRES  04 75 39 91 64

empreinteempreinte
PUBLI CITÉ

Changement de propriétaire :
 Djess Optique devient Ambiance Optique. 
Christelle Fabre et son équipe vous accueillent
 du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.
 Le samedi de 9h à 12h.
Tél/fax : 04.75.36.86.74 ; mail : 
        ambiance.optique07260@gmail.com



2

                                  commission 
              commerce/artisanat/tourisme/agriculture : 

En mars 2015 les commerçants et artisans rosiérois ont été invités à rencontrer les
élus. Les débats ont porté sur les attentes et des interrogations sur les sujets aussi
 divers que les nouvelles zones d'activités ou les chemins de randonnée.

A l'issue de cette réunion la commission s'est réunie et travaille notamment sur les
 points suivants : 
-Sens de circulation zone des Vernades
-Mise à jour de la page internet du site de la mairie (commerçants/artisans / hébergeurs)
-Présentation sur la mise en place de l'accessibilité handicapée dans les lieux 
recevant du public
-Information sur le développement de la zone du Barrot et de celle des Vernades
Une prochaine réunion aura lieu courant du deuxième trimestre.

En fin d'année tous les professionnels du tourisme ont été invités à la mairie afin 
de débattre de leurs activités et de leurs attentes. En présence du Président et du
 Vice-Président de la Communauté de Communes ainsi que les représentantes de 
l'Office de Tourisme Pays Beaume Drobie. Malheureusement peu de professionnels 
se sont sentis concernés, ce qui a faussé le débat. La commune reste très attentive à
 cette activité.

Point sur les marchés :
A la suite du succès des marchés estivaux du lundi matin et du jeudi soir, 
le conseil municipal a décidé de poursuivre l'expérience du lundi durant toute l'année.
L'expérience des six premiers mois a permis aux exposants de trouver une clientèle 
qui apprécie leurs produits et leurs présences au centre du village. Afin de ne pas 
perturber la circulation sur 
l'Avenue André Jean le marché se 
tient sur le parking de la Place Publique 
hors juillet-août.
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 POUR LE COMMERCE 
& L'ARTISANAT

Jean-Philippe SIMONNET
Chargé de mission OCM Sud Ardèche 
Pays de l'Ardèche Méridionale
8, rue du Puits - 07110 VINEZAC.
Tél. 04 75 38 08 03 et 06 29 59 11 88
jpsimonnet@pays-ardeche-meridionale.net
Site web : ocmsudardeche.jimdo.com/

Opération soutenue par :
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SARL

 ESPE  ESPE 
Promotion 
    Immobilière 
        Commerciale

Parc d’activités de commerces et de services
Les Terres de Millet 

07200 Saint Didier sous Aubenas

Parc d’activités de commerces et de services
Les Terres de Millet 

07200 Saint Didier sous Aubenas
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L'emploi du feu
Depuis quelques années, l'augmentation du nombre d'incendies et leurs conséquences
 tant sur l'environnement que sur les vies humaines et les biens, l'amplification des 
alertes pour pollution atmosphérique et ses conséquences sur la santé publique 
nécessitent de rappeler un certain nombre de règles et de bonnes pratiques à observer 
afin de préserver les espaces naturels ardéchois et un environnement de qualité.
1 - Les déchets verts
Pourquoi il est interdit de brûler des déchets verts?
Au-delà des possibles troubles de voisinage (nuisances d'odeurs ou de fumées) 
comme des risques d'incendie d'habitations et de forêts, le brûlage des déchets verts
est fortement émetteur de polluants et de composés cancérigènes comme les HAP
(Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques), le benzène, du monoxyde de carbone
(CO), des composés organiques volatils (COV), ou encore des dioxines.
Quels sont les déchets concernés par cette interdiction ?
Ce sont notamment, les tailles de haies et d'arbustes, les résidus d'élagage, de 
débroussaillement, d'entretien de massifs floraux, les tontes de pelouse ou encore
les feuilles mortes… 
Qui doit respecter cette interdiction ?
Toute personne (particuliers, entreprises, collectivités territoriales) produisant des 
déchets verts est concernée. 
Que risque-t-on ?
En cas d'infraction à cette interdiction, une contravention de 450 euros peut être 
appliquée (article 131-13 du nouveau code pénal). 
Quelles solutions pour éliminer ces déchets ?
Voici les moyens possibles de valoriser les déchets  verts sans avoir à les brûler pour 
s'en débarrasser.
-le broyage  -le compostage
2 - Les exceptions 
Les pratiques de brûlage  restent autorisées sous réserve d'avoir fait une déclaration
en mairie pour : 
-les agriculteurs et forestiers
-les particuliers soumis aux obligations légales de débroussaillement
Vous souhaitez approfondir le sujet alors nous vous invitons à consulter :
http://www.ardeche.gouv.fr/la-reglementation-en-matiere-d-emploi-du-feu-de-a1841.html

30



31

A
n
n
o
n
c
e
u
r
s

ENTREPRISE PAYSAGISTE
Tous travaux de jardins

Daniel LEIRITZ
DÉBROUSSAILLEMENT  ÉLAGAGE  TAILLE

PLANTATIONS  GAZON  MAÇONNERIE de JARDIN
ROCAILLE  PETITS TERRASSEMENTS  ARROSAGE AUTO

04.75.39.90.19 07260 ROSIÈRES04.75.39.90.19 07260 ROSIÈRES

DEPUIS 1990

FERRONNERIE
MÉTALLERIE

"Les Plaines"  07260 ROSIÈRES"Les Plaines"  07260 ROSIÈRES

):04 75 39 41 25
Ouvrages d'art, Tonnelle, Mobilier fer forgé

Menuiserie métallique ...

Ouvrages d'art, Tonnelle, Mobilier fer forgé
Menuiserie métallique ...

 

Laurent BIANCO

Chauffage Froid
POMPE A CHALEUR

GEOTHERMIE

AEROTHERMIE
FIOUL / GAZ

POMPE A CHALEUR

GEOTHERMIE

AEROTHERMIE
FIOUL / GAZ

COMMERCIALCOMMERCIAL

INDUSTRIELINDUSTRIEL

CLIMATISATIONCLIMATISATION

Sanitaire
PLOMBERIEPLOMBERIE

ZINGUERIEZINGUERIE
PISCINE SPAPISCINE SPA

Traitement de l’airTraitement de l’air

Solaire

PHOTOVOLTAÏQUEPHOTOVOLTAÏQUE

CHAUFFAGECHAUFFAGE

EAU CHAUDEEAU CHAUDE

04.75.36.81.22 / 06.09.47.18.39 Z.A. ROSIÈRES

B B LL énergiesénergies
Laurent BiancoLaurent Bianco

EMP resREINTE Rosiè

RENOUVELABLESRENOUVELABLES

 GRIGNOTTE
La

PIZZERIA  
FRITERIE

Sur place et à emporter 06 13 64 35 59 & 04 69 22 64 15
"Le Moulin" 07260 ROSIÈRES
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AMBROISIE : COMMENT SIGNALER LES PLANTS

La plateforme « signalement ambroisie » permet aux particuliers de signaler
la présence de plants d'ambroisie en grand nombre dans une zone.

Ce signalement sera ensuite transmis à l'un des 3 000 référents de Rhône-Alpes 
qui se chargera de prendre des mesures pour les éliminer.

Pour procéder à un signalement :
-sur le site signalement-ambroisie.fr,
-par mail à contact@signalement-ambroisie.fr,
-par téléphone au 0972 376 888,
-une application est téléchargeable sur l'App Store et Google Play.
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ROSIÈRES - Les Tilleuls

La qualite pour tous,
La qualite pour tous,

le service en plus !
le service en plus !

,,

www.ardechehabitat.fr

 

0 4 7 5 3 6 2 0 5 0

C O I F F U R EC O I F F U R E

m
ix
te

M a r i l y n e     D u p l a n dM a r i l y n e     D u p l a n d

Centre Commercial
"Les Vernades"

07260 ROSIÈRES

04 75 39 52 80
9 Avenue François Boissel  - 07260  JOYEUSE

 contact@agencepourpe.fr                 www.orpi.com/agencepourpe

Tél : 04.75.39.52.41  Fax : 04.75.36.47.12

BERTHOUD
agricole

C E N T R E  C O M M E R C I A L

07260 ROSIÈRES
Vente Neuf & Occasion - Réparations

S.A.R.L. ROSIÈRES
MACHINES AGRICOLES

S.A.R.L. ROSIÈRES
MACHINES AGRICOLES

Location
Vente
Accession



Vous pouvez faire appel aux forces de l'ordre pour constater le trouble si l'auteur agit de nuit
(de 22h à 7h) quelque soit le type de bruit commis. Le bruit doit être audible d'un logement à un autre.
Vous pouvez également appeler la police ou la gendarmerie si l'auteur agit en plein jour et commet des
 nuisances : ·injurieuses, ·intenses, répétées ou longues.
Une amende forfaitaire peut alors lui être infligée à hauteur de :
·68 € si l'auteur des troubles règle l'amende immédiatement ou dans les 45 jours suivant le constat
             d'infraction (ou l'envoi de l'avis d'infraction le cas échéant) ·180 € au-delà de ce délai

Démarches auprès de la police ou de la gendarmerie
Plainte

Bruits de

Voisinage
Bruits punissables

Démarches amiables

Les bruits de comportement sont tous les bruits provoqués 
de jour comme de nuit :
·par un individu locataire, propriétaire ou occupant (cri, talons, chant...) 
·ou par une chose (instrument de musique, chaîne hi-fi, outil de bricolage, pétard et feu d'artifice,
 pompe à chaleur, éolienne, électroménager...) 
·ou par un animal (aboiements...).
Lorsque ces bruits sont commis la nuit, entre 22h et 7h, on parle de tapage nocturne.
En journée, ces bruits peuvent causer un trouble anormal de voisinage dès lors qu'ils sont :
·répétitifs, ·intensifs, ·ou qu'ils durent dans le temps.
À savoir :
les nuisances olfactives (barbecue, ordures, fumier...) ou visuelles (gêne occasionnée par une 
installation par exemple) peuvent aussi constituer un trouble anormal de voisinage.

Dans tous les cas, est recommandé successivement :
·de s'entretenir avec l'auteur du bruit pour l'informer des désagréments,  
Si l'immeuble est en copropriété, il est utile de vérifier le règlement de copropriété
qui peut limiter ou interdire certains bruits, 
.d'adresser à l'auteur du bruit un courrier simple, puis recommandé avec avis de réception si la 
gêne persiste, 
·de recourir à une tierce personne pour tenter de régler le conflit . Il est également possible de 
recourir gratuitement à un conciliateur de justice,
·de faire appel à un huissier si les nuisances se répètent pour établir un ou plusieurs constats en 
vue d'un éventuel recours contentieux.
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À savoir :
une personne victime de multiples menaces ou insultes pour de faux motifs de nuisances sonores peut
également porter plainte pour .

Une dénonciation est calomnieuse lorsqu'on dénonce une personne à la police ou à la gendarmerie pour
des faits que l'on sait totalement ou partiellement inexacts.
La peine maximale est de :
·5 ans de prison  ·et 45 000 € d'amende.
La personne visée par la fausse dénonciation peut porter  contre l'auteur des faits. 
Ce dernier peut aussi être poursuivi par le procureur de la République

Si vous souhaitez obtenir réparation du préjudice, un recours devant un tribunal civil est nécessaire.
Vous devez alors démontrer la réalité de votre préjudice du fait des nuisances sonores. Pour cela,
vous devez réunir un maximum de preuves à l'appui de votre demande :
·courriers échangés avec l'auteur du bruit, ·constat d'huissier, procès-verbal, ·témoignages, pétition, 
·certificat médical si votre état de santé s'est dégradé...
Toute preuve est recevable par le tribunal à condition qu'elle ait été recueillie loyalement. 
Par exemple, vous ne pouvez pas photographier ou filmer votre voisin dans son domicile à son insu.
Une fois que ces preuves sont réunies, vous pouvez saisir le tribunal. La juridiction compétente 
dépend des sommes en jeu dans le litige.
·Pour un litige inférieur à 4 000 €, c'est le juge de proximité
·Pour un litige compris entre 4 000 € et 10 000 €, c'est le tribunal d'instance (TI)
·Pour un litige supérieur à 10 000 €, c'est le tribunal de grande instance (TGI). Le juge peut ordonner 
l'insonorisation du logement de l'auteur du bruit, ou prononcer la résiliation du bail si celui-ci est locataire.

Une personne qui saisit le tribunal pour des nuisances sonores mais perd son procès risque une 
condamnation pour procédure abusive, si la partie attaquée l'a réclamé.
Une procédure est considérée comme abusive :
·si elle a été lancée dans un seul but de nuire, 
·si elle est fondée sur des faits inventés ou délibérément exagérés, 
·ou si plusieurs procédures ont déjà échoué contre la partie gagnante, pour des motifs similaires.
La personne ainsi condamnée risque alors :
·une amende civile d'un maximum de 3 000 €, 
·et le versement de dommages-intérêts
à la partie gagnante.
Cette condamnation est prononcée 
par le tribunal 
qui a jugé l'affaire initiale.

En cas de dénonciation calomnieuse

Démarches auprès des tribunaux
Saisie du tribunal

En cas de procédure abusive

harcèlement

plainte au pénal

35



La grande région « Auvergne et Rhône-Alpes » s’étend sur 70 700 km2 et représente 
13 % du territoire métropolitain. En 2012, elle occupe le deuxième rang des régions

métropolitaines tant par sa population que par son nombre d’emplois.

1982 Loi de décentralisation :  
-27 régions dont 5 en outre-mer
-10 métropoles au 01/01/2015
-101 départements
-343 arrondissements
-4039 cantons
-36681 communes
-2600 groupements intercommunaux

2016 Loin de simplification : 
-18 régions dont 5 en outre-mer
-12 métropoles au 01/01/2016
-101 départements
-343 arrondissements
-2054 cantons
-36658 communes
-2600 groupements intercommunaux

Auvergne : 
4 départements

1 fleuve : la Loire
Population 1 355 630 hab (2012

Densité :  52 hab/km²
Superficie : 26 000 km²

 Rhône-Alpes : 
8 départements

2 fleuves : Le Rhône, La Loire
Population : 6 450 000 hab (2012)

Densité : 146 hab/km²
Superficie : 43 600 km²36
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T E Y S S I E R T E Y S S I E R 

Peinture,  Décoration,
Isolation,  Doublage
Petite maçonnerie

tél: 04.75.36.81.55  /  06.23.48.82.36
07260 ROSIÈRES07260 ROSIÈRES
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ARTISANS DEPUIS 5 GÉNÉRATIONS

Les Vans Combustibles 

Les Vans Combustibles 

Tél. : 04.75.37.24.97 

ENCLOS
  du

 TEMPLE 
07140 Les Vans 

Combustibles:
 (fioul, sables, graviers,

 Charbon au détail)

RÉNOVATION  ÉNERGÉTIQUERÉNOVATION  ÉNERGÉTIQUE

l'auberge l'auberge 
GONFLÉEGONFLÉE
04.75.39.63.47

Ouvert à l’année

LAURAC en VIVARAIS

RESTAURANT



    
1/Schémas intercommunaux mise en œuvre de la Loi NOTRE sur la réorganisation des collectivités.
Le Préfet avait proposé une réorganisation des Communautés de Communes, en regroupant les gorges
de l'Ardèche, le Pays des Vans et le Pays Beaume Drobie. Le Val de Ligne pouvant se rattacher au projet
d'agglomération d'Aubenas.
Les conseils municipaux et intercommunaux ont émis majoritairement un avis défavorable, reportant
de ce fait à 2023 une nouvelle réorganisation, pour laisser le temps aux Communautés qui viennent de 
fusionner de se mettre en ordre de marche et commencer de travailler ensemble. 
Le Préfet décidera fin mars 2017 de la nouvelle organisation.
2/Economie      
La Communauté de Communes poursuit la mise en œuvre de la zone du Barrot à Rosières : acquisitions 
foncières, études, travaux à prévoir début 2017 pour une livraison aux entreprises de la zone aménagée
 en 2017.    
3/Urbanisme
La Communauté de Communes, déjà compétente en matière de Plan Local de l'Habitat, a pris en
Décembre 2015 la compétence Urbanisme, pour la mise en œuvre d'un Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal. Dorénavant pour Rosières, pour toutes les modifications ultérieures du POS en vigueur
depuis 2005 c'est la Communauté de Communes qui est compétente.                
Les communes seront partie prenantes du nouveau PLUI, dont le PADD (Plan d'Aménagement
Développement Durable) devra être validé dans ses grandes orientations en Mars 2017 au plus tard.
Il est prévu des réunions publiques pour présenter et débattre des orientations proposées. 
L'équipe municipale de Rosières sera fortement impliquée dans le processus, pour veiller à l'équilibre
territorial at aux intérêts de la commune de Rosières.
Pour le Plan Local de l'Habitat, l'une des premières actions concerne la rénovation énergétique des
logements, propriétaires occupants et bailleurs. Des subventions pourront être accordées pour les 
propriétaires qui souhaitent rénover leur logement, afin d'atteindre une performance énergétique 
conforme au Grenelle de l'Environnement. Vous pouvez vous renseigner auprès de la CDC.
4/Enfance Jeunesse
La CDC poursuit son action en matière de services à la population, en proposant notamment, outre
les crèches et centres de loisirs, l'accueil des familles à la maison de l'enfance à Lablachère. 
La compétence soutien à la parentalité permet désormais de mettre en œuvre des actions telles que
le café des familles, chaque samedi après-midi, le lieu d'accueil enfants-parents pour échanger sur l'art
d'être parent, des consultations de nourrissons et bien d'autres services. Désormais, pour trouver un
mode de garde adapté pour la petite enfance, un seul lieu d'inscription : le Relais d'Assistantes 
Maternelles à Lablachère qui devient un guichet unique agrée par la Caisse d'Allocations Familiales.
Pour la crèche de Rosières : le coût énergétique de la crèche 1000 pattes et de l'agrandissement des 
locaux étant très important, la CDC réfléchit actuellement à une nouvelle construction sur Rosières.
5/ Culture
La CDC a pris en Décembre 2015 la compétence culture, qui se définit : 
-Par la mise en réseau des bibliothèques, tous les habitants pourront emprunter et rendre un livre,
 un CD ou effectuer un téléchargement dans n'importe quelle bibliothèque du territoire.
-Par la mise en œuvre d'un parcours d'éducation artistique et culturel qui permettra aux enfants et aux
                   jeunes d'accéder à la découverte et à la pratique dans divers domaines : lecture, arts plastiques,
                   danse, musique…

La Communauté de Communes  
en quelques points   
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Lames de terrasseLames de terrasse
Bardage, Plancher...Bardage, Plancher...

Douglas, Châtaignier
CHARPENTES 

Isolation Ouate de Cellulose
Z.A. du Varlet “Notre Dame”  07230 LABLACHÈRE

06.30.10.75.74

SCIERIE 
du VARLET

SCIERIE 
du VARLET

SCIERIE 
du VARLET

SCIERIE 
du VARLET

this.stephane@wanadoo.fr

CHEMINÉES - CONDUITS

POÊLES  BOIS  GRANULÉSà &

PLACARDS -  DRESSINGS

PEINTURE - PARQUETS
Ets

Ets

04 75 35 81 01

E N T R E P R I S E
M A G A S I N

Depuis 1974

E N T R E P R I S E
M A G A S I N

Depuis 1974

L'Entreprise AYGLON réalise tous vos travaux de peinture:
Neuf, Rénovation, Intérieur, Extérieur.

Faites confiance dans le travail de nos quatre peintres qualifiés.
Demandez conseil dans le choix de vos couleurs auprès de nos vendeurs

Devis gratuits!

L'Entreprise AYGLON réalise tous vos travaux de peinture:
Neuf, Rénovation, Intérieur, Extérieur.

Faites confiance dans le travail de nos quatre peintres qualifiés.
Demandez conseil dans le choix de vos couleurs auprès de nos vendeurs

Devis gratuits!

R.D. 104 Quartier Prends-Toi-Garde
 07110 LAURAC 04 75 35 81 01



Gestion de la fréquentation estivale
Sur la thématique de la baignade, le SRBD poursuit également son travail pour une 
gestion maîtrisée de la fréquentation des cours d'eau. Après un été 2015 consacré 
à des comptages sur les baignades de la Beaume, l'année 2016 sera dédiée à 
l'élaboration d'un plan de gestion de la fréquentation. Objectif : que les pouvoirs
publics organisent les lieux de pratique afin de réduire les impacts environnementaux
et limiter les conflits entre usagers. Ceux-ci ont en effet tendance à progresser fortement
et conduisent malheureusement de plus en plus à des " privatisations " ou des 
interdictions d'accès.
             2016 sera donc une année de concertation pour que chacun puisse s'exprimer
              sur les mesures qui seront décidées par les collectivités. 

En tant que gestionnaire de la biodiversité, 
le Syndicat a fait le choix politique de 
prendre à sa charge  l'aménagement du 
seuil de Rosières, qui doit, selon la 
réglementation nationale, être modifié
 pour permettre la circulation des poissons.
En 2015, le SRBD et ses partenaires 
(notamment les communes de Joyeuse
 et Rosières) ont validé un projet de travaux
 consistant à ouvrir les vannes de vidange 
du plan d'eau. Ce système d'ouverture
 pourrait potentiellement permettre aux espèces piscicoles de franchir l'ouvrage vers

l'amont sans autre modification du seuil. Indéniablement le paysage de la rivière sera
modifié. La rivière, sous le pont de la RD104,retrouvera sa liberté là où aujourd'hui 
elle prend la forme d'un plan d'eau, ce qui est bénéfique sur le plan écologique et 
sans conséquence majeure sur le pont ou les enjeux riverains.
Les travaux sont prévus pour mi 2016

Seuil de rosières

Des nouvelles
 de la rivière

Syndicat des Rivières 
Beaume et Drobie
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Hair HarmonyHair Harmony
SALON de COIFFURE

HOMME  FEMME  ENFANT

AVEC & SANS RDV
04 75 39 51 05 & 06 61 19 92 64

"le village" 07260 ROSIÈRES

Du Lundi au Vendredi
8h 30 à 18h 00 non stop
Mercredi 8h 30 à 12h 00
Samedi 8h 00 à 16h 00

 

ASSURANCES - PLACEMENTS
BANQUE - CRÉDITS

  Sandra REHNER
11 Rue du Quai
07140 LES VANS
04 75 37 23 34

Le pré du Château
07260 JOYEUSE
04 75 36 58 18

n° Orias : 11064178



                                         Sur le territoire de votre commune :

En 2015, dans le cadre du développement urbanistique, une extension du réseau 
d'eau potable a été réalisée quartier " la Marre " sur 90 ml environ.
 Quartier " les Costes ", une conduite d'eau potable se trouvait sous une piscine,
 elle a été déplacé sous voie communale afin d'assurer une bonne exploitation.

En 2016, des travaux vont se dérouler sur la station d'épuration. Ils permettront
 de sécuriser ces équipements et d'optimiser les traitements. 

Contrôles d'assainissement non collectif effectués en 2015 :
10 contrôles d'installations existantes
11 contrôles de projets dans le cadre de permis de construire ou de réhabilitation
7 contrôles de réalisation (travaux)
Depuis 2014, 9 logements ont fait l'objet d'une demande de subvention pour la 
réhabilitation du dispositif d'assainissement

Le SEBA exerce une triple compétence sur des périmètres différents :
Adduction d’Eau Potable 
Assainissement Collectif
Assainissement non Collectif

Modalités d’organisation et de gestion des différentes compétences :
La compétence « Eau Potable -  Production et distribution à l’usager », 
la compétence« Eau potable – Production et fourniture en gros » et la compétence
« Assainissement collectif » sont déléguées à SAUR depuis le 1er janvier2008
jusqu’au 31 décembre 2017.La compétence « Assainissement non collectif » est 
gérée par les services du SEBA (SPANC) et ce de puis sa création .Le délégataire 
actuel, en l’occurrence la SAUR, occupe les locaux communs avec ceux du SEBA 
(bureaux, laboratoires, ateliers, magasin, parkings, etc.)
.

                                         Sur le territoire de votre commune :

En 2015, dans le cadre du développement urbanistique, une extension du réseau 
d'eau potable a été réalisée quartier " la Marre " sur 90 ml environ.
 Quartier " les Costes ", une conduite d'eau potable se trouvait sous une piscine,
 elle a été déplacé sous voie communale afin d'assurer une bonne exploitation.

En 2016, des travaux vont se dérouler sur la station d'épuration. Ils permettront
 de sécuriser ces équipements et d'optimiser les traitements. 

Contrôles d'assainissement non collectif effectués en 2015 :
10 contrôles d'installations existantes
11 contrôles de projets dans le cadre de permis de construire ou de réhabilitation
7 contrôles de réalisation (travaux)
Depuis 2014, 9 logements ont fait l'objet d'une demande de subvention pour la 
réhabilitation du dispositif d'assainissement

Le SEBA exerce une triple compétence sur des périmètres différents :
Adduction d’Eau Potable 
Assainissement Collectif
Assainissement non Collectif

Modalités d’organisation et de gestion des différentes compétences :
La compétence « Eau Potable -  Production et distribution à l’usager », 
la compétence« Eau potable – Production et fourniture en gros » et la compétence
« Assainissement collectif » sont déléguées à SAUR depuis le 1er janvier2008
jusqu’au 31 décembre 2017.La compétence « Assainissement non collectif » est 
gérée par les services du SEBA (SPANC) et ce de puis sa création .Le délégataire 
actuel, en l’occurrence la SAUR, occupe les locaux communs avec ceux du SEBA 
(bureaux, laboratoires, ateliers, magasin, parkings, etc.)
.

 Syndicat des Eaux
 du Bassin de l’Ardèche

 Syndicat des Eaux
 du Bassin de l’ArdècheSebASYNDICAT

DES EAUX
DU  BASSIN DE L'ARDÈCHE
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04.75.36.85.66
R.D. 104  07260 JOYEUSE 07110 LAURAC

POMPES

FUNÈBRES

VIVARAISES

e  Zh Ap Mot Psi Ar Rh UC TTRE II  AL lL eE xC

e  Zh Ap Mot Psi Ar Rh UC TTRE II  AL lL eE xC

LAURAC / ROSIERES /JOYEUSE
04 75 36 88 15

Transports médicaux assis
Toutes distances

Conventionné toutes caisses
Hospitalisation, Consultation
Transport: Gare, Aéroport ....

MARBRERIE  ARTICLES FUNÉRAIRES  GRAVURE
ORGANISATION de FUNÉRAILLES  CONTRAT OBSÈQUES  TRANSPORT de CORPS



Les Nouveautés 
de la Piscine

Les Nouveautés 
de la Piscine

Les Nouveautés 
de la Piscine
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Christophe 
MARTIN

Christophe 
MARTIN

ÉLECTRICITÉÉLECTRICITÉ

GÉNÉRALEGÉNÉRALE

R.D. 104 07260 ROSIÈRESR.D. 104 07260 ROSIÈRES 04.75.36.32.49 & 06.22.60.53.7304.75.36.32.49 & 06.22.60.53.73

Neuf & RénovationNeuf & Rénovation
Chauffage électriqueChauffage électrique
Automatismes :Automatismes :

    Portes    Portes
    Portails    Portails
    Volets roulants...    Volets roulants...

InterphonesInterphones

12 route de Montélimar BP 105
07202 AUBENAS Cedex

TEL 04 75 93 02 47
FAX 04 75 93 45 85

Email: satp07@satp07.fr

AUBENAS

Travaux Publics & Particuliers
Procédés innovants et
écoresponsables:
Enrobés basse température
Enrobés à froid
Graves émulsion
Recyclage de matériaux 



 
FAUX : Le point vert sur les emballages signifie que le fabricant du produit participe financièrement à la collecte
 sélective et au recyclage, mais l'emballage n'est pas nécessairement recyclable.

 
FAUX : Seuls les bouteilles et flacons plastiques se recyclent.
Les barquettes de viande, les pots de yaourt, les films plastiques et les sacs plastiques ne font pas pour le 
moment partie des consignes de tri. 

VRAI : Qu'elles soient en verre ou en plastique, elles sont recyclées. 

FAUX : Il vous suffit de bien vider les emballages pour les déposer dans les bacs de tri.
Pas besoin de les rincer c'est moins d'eau gaspillée.

FAUX : Dans les centres de tri, les déchets sont effectivement séparés entre recyclables et non recyclables.
Mais les erreurs de tri sont réexpédiées en centre d'enfouissement et cela coûte cher à la collectivité.
 Quand on hésite entre les différents bacs, mieux vaut jeter directement dans le bac de déchets non recyclables.
Retrouvez toutes les informations sur le tri sur www.sictoba.fr
Les collecteurs peuvent refuser un bac jaune entier s'ils s'aperçoivent qu'il contient des déchets non recyclables.

VRAI : Le verre est le seul matériau d'emballage recyclable à 100% et à l'infini.

FAUX : Les PAM (comme les sèche-cheveux, batteurs électriques…) sont à déposer en déchetteries.
Ils seront redirigés vers une plate-forme spécialisée, sur laquelle ils subiront un démantèlement puis une valorisation.

VRAI : Ces déchets sont à déposer dans le bac jaune à partir du moment où il ne reste pas de nourriture à l'intérieur. 

FAUX : Bien vidés, les aérosols ne présentent aucun problème de sécurité, que ce soit au moment de la collecte ou au
centre de tri.
De plus, ils se recyclent très bien, alors n'hésitez pas à les déposer dans le bac jaune le plus proche.

 
VRAI : Tous les papiers et pas seulement les journaux et les magazines.
Tous les papiers de notre quotidien se trient et se recyclent ! Bien entendu, les journaux, les magazines, les courriers
 publicitaires, les prospectus…
Mais aussi les enveloppes à fenêtre, les cahiers à spirale, les blocs notes avec leurs agrafes ou encore les livres, 
les annuaires. Seuls les papiers alimentaires et les papiers photo ne sont pas recyclés. 

1.Le point vert signifie que l'emballage est recyclable ?

2.Peut-on trier tous les plastiques ?

3.Les bouteilles d'huile se recyclent 

4.Faut-il laver les emballages avant de les trier ? 

5.Pas grave si je me trompe de bac, on retrie derrière ! 

6.Le verre se recycle à l'infini ? 

7.Je peux mettre dans le bac jaune les petits appareils électroménagers (PAM) 

8.Les emballages cartonnés alimentaires de restauration rapide sont recyclables

9.Même vidés, les aérosols sont dangereux, ils ne sont donc pas recyclables.

10.Tous les papiers sont recyclables
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Le tri selectif : 

testez vos connaissances !
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Ouverture
lundi : 10 h – 12 h 30 / 14 h – 19 h
mar./jeu./ven./samedi : 9 h – 12 h 30 / 14 h – 19 h
mercredi : 9 h – 19 h non-stop

 
L'Échoppe Bio

route de Valgorge 07260 Joyeuse
04 75 89 73 39

email : info@echoppe-bio-joyeuse.fr

 
L'Échoppe Bio

route de Valgorge 07260 Joyeuse
04 75 89 73 39

email : info@echoppe-bio-joyeuse.fr

JOYEUSE AUTOMOBILES

Garage Mazoyer Molines
Mécanique Carrosserie

Route nationale 07260 JOYEUSE

Tél 04.75.39.43.91 Fax 04.75.39.95.97

JOYEUSE AUTOMOBILES

DÉPANNAGE DÉPANNAGE 

REMORQUAGE
 06.31.40.62.64

 

PRESSING
Ecologique



FAÏSSES ET TERROIR DU

 CHATUS LABELLISÉS SITE                       
GEOPARK

Le Parc Naturel des Monts d'Ardèche a obtenu en septembre 2014 le label GEOPARK 
au niveau international, avec le soutien de l'UNESCO, au titre du patrimoine géologique 
de son territoire. Ce label est la reconnaissance de la démarche portée par le PNR , qui va 
de préserver les sites identifiés pour leur richesse géologique,  les valoriser dans le cadre de
 l'éducation à l'environnement et au territoire, et participer au développement local à travers un 
tourisme durable orienté sur la thématique de la géologie.  51 Sites ont été identifiés  pour leur
qualité esthétique,  pédagogique et leur rareté. Véritable lieu de compréhension de l'histoire 
de la terre, leur découverte entraîne une meilleure compréhension de l'histoire humaine.

ROSIÈRES et VERNON, villages à la rencontre du calcaire et du trias cévenol, sont
représentatifs du travail de l'homme qui, au fil des siècles, a modelé les paysages. En prélevant 
des granites et schistes pour retenir la terre sur les pentes ensoleillées, les vignerons de VERNON
et du Plateau de Balbiac à ROSIÈRES  ont créé des parcelles en faïsses, pour que le CHATUS, cépage
datant du 15ème siècle, y trouve toutes les notes qui lui donnent son caractère si particulier, 
reconnu par une IGP et un marquage « produit du Parc ».

Les deux communes, avec le soutien de l'office du tourisme du Pays Beaume-Drobie, 
ont souhaité faire découvrir ou redécouvrir ces richesses géologiques et culturelles aux Ardéchois 
et aux visiteurs touristiques en organisant en Juin une conférence sur le thème de la géologie et 
du vin animée par M. DE WEVER, Membre du Muséum d'Histoire Naturelle, suivie par une 
de personnes. Dans le même temps, avec la participation de l'Association Mémoire de ROSIÈRES,
une exposition de photos anciennes et actuelles permettait de découvrir le travail de la vigne 
depuis le début du 20e siècle, complétée d'une exposition de Simon BUGNON,
photographe du PNR,
sur la diversité faune et flore. Des randonnées accompagnées permettaient de découvrir le 
et la cascade de Baumicou, avec dégustation du Chatus offerte par le Caveau la Cévenole et des
mets autour des vins du Caveau proposés par le restaurant LE GRILLOU.

En Septembre, la Commune de ROSIÈRES a accueilli les élus ardéchois membres du 
Comité Syndical du PNR,  qui ont pu découvrir  les sites Géopark de Beaume-Drobie au cours 
d'élus tours très appréciés.
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Carole COIFFURECarole COIFFURE

07110 LAURAC en VIVARAIS
04 75 36 93 09

M
IX

TE
M

IX
TE

Sur rendez-vousSur rendez-vous

LA VAULLÉE Michel-Jacques 
Place de la Gare 

07260 Joyeuse 

Tél Fixe: 04 75 39 81 30 

Fax: 09 70 62 89 45 

Tél Portable: 06 85 11 89 40 

Email: mjlv-menuiserie@orange.fr 

Site Web: www.mjlv-menuiserie.fr 

N° Siret: 48007889800016 

MJLV
MENUISERIE

BOIS - PVC - ALU - ESCALIERSBOIS - PVC - ALU - ESCALIERS
Tél : 06 85 11 89 40 Tél : 06 85 11 89 40 

79 Avenue François Boissel

SPÉCIALISTE GÎTES - CHAMBRES d'HÔTES - HÔTELLERIE RESTAURATION

PNEUS - FREINS - AMORTISSEURS
VIDANGE - Entretien du véhicule
PNEUS - FREINS - AMORTISSEURS
VIDANGE - Entretien du véhicule

Centre  Commercial
07260   ROSIÈRES

04.75.39.10.54



Les téléviseurs munis de ce pictogramme 
sont compatibles MPEG-4

Passage à la TNT HD le 05 avril. Ce dispositif entrainerait
le renouvellement de 25% des postes en circulation. 
Cette évolution ne concerne que les foyers qui reçoivent
uniquement les chaînes par la TNT directe (45% des foyers).
Les abonnés à des box Internet ne seront pas touchés par
ces changements.

 : Si vous recevez la télé par l'antenne râteau, faites le test pour savoir si vous 
devez vous équiper. Affichez la chaîne 7 ou 57 sur votre poste et vérifiez que le logo 
" Arte HD " s'affiche.
Si le logo n'apparait pas, votre télé n'est pas compatible avec la TNT HD. Il n'est pas 
nécessaire de la changer. Il suffit de vous procurer un adaptateur TNT HD 
(à partir de 25€).
N.B : si vous recevez la télé par câble ou satellite, renseignez-vous auprès de votre
opérateur.

 : Le 5 avril pour recevoir la TNT HD, faites une recherche et mémorisation des 
chaînes.
-Appuyez sur la touche HOME ou MENU de votre télécommande
-Sélectionnez INSTALLATION/REGLAGE/RECHERCHE ou CONFIGURATION selon votre 
équipement. Si le menu propose " mise à jour " ou " installation ", optez pour " installation "
-Sélectionnez CONFIGURATION AUTO ou RECHERCHE AUTOMATIQUE. Si au cours de l'une
de ces étapes, un code vous est demandé et si vous n'avez pas modifié ce code, 
référez-vous à la documentation de votre appareil, ou essayez l'un des codes suivants
: " 0000 ", ou " 1234 " ou " 1111 " ou " 9999 ".
-Appuyez sur OK, patientez quelques minutes et C'EST FAIT
Pour vous aider à passer à la TNT HD, différentes aides existent : 
-une aide à l'équipement TNT HD de 25€ (pour les personnes dégrevées de la 
contribution à l'audiovisuel public recevant la télévision exclusivement par antenne
râteau. Une seule aide par foyer et sur présentation de justificatif d'achat).
-une assistance de proximité avec La Poste : pour les foyers composés de personnes 
ayant toutes plus de 70 ans ou ayant un handicap supérieur à 80% recevant la télé 
exclusivement par râteau.

Etape après étape : 
Etape 1

Etape 2

Pour plus d'informations, vous pouvez aller sur recevoirlatnt.fr
ou appeler le 0970.818.818
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Z.A. du Chambon 07260 JOYEUSEZ.A. du Chambon 07260 JOYEUSE
04.75.39.40.0004.75.39.40.00

FRANCK
PNEUSEU
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pneus.franck@wanadoo.fr

Terrassement - Démolition - VRD
Publics, Industriels, Particuliers

Carrières - Sablières - Livraisons

Chemin du Verdal  07230 CHANDOLAS  Tél 04 75 39 31 18  Fax 04 75 39 36 06
mail:foreziennelaurans.travauxpublics@eiffage.com

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE,
 INDUSTRIELLE - CHAUFFAGE

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE,
 INDUSTRIELLE - CHAUFFAGE

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE,
 INDUSTRIELLE - CHAUFFAGE

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE,
 INDUSTRIELLE - CHAUFFAGE

Sebastien Obrier
,

,
Neuf & Renovation
QUARTIER "Les Croix" 07260 ROSIÈRES

06 86 86 76 80       04 75 39 37 22
seb-elec07@hotmail.fr

QUARTIER "Les Croix" 07260 ROSIÈRES
06 86 86 76 80       04 75 39 37 22

seb-elec07@hotmail.fr

SEB ELEC

DÉPANNAGE

 

MENUISERIESERRURERIEMENUISERIESERRURERIE

Serge
CHARBONNEYRE

04 75 39 93 53   04 27 52 90 20
07260 ROSIÈRES

scmenuiserieserrurerie@gmail.com
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LE NUMÉRIQUE,LE NUMÉRIQUE,

La Communauté de Communes a investi depuis quelques années pour créer un 
réseau fibre numérique permettant d'améliorer les performances en débit des
lignes classiques de France Télécom.

Depuis Septembre 2015, la Mairie, l'école et la zone d'activités des Vernades sont
raccordées à la fibre numérique, permettant d'accéder au très haut débit, via des 
abonnements spécifiques.

En Novembre 2015, la Communauté de Communes a pris la décision d'adhérer au
Syndicat Ardèche Drome Numérique qui va déployer sur les deux départements, 
d'ici 2025, la fibre à la maison, permettant de raccorder 97 % des foyers.
C'est un enjeu comparable à l'électrification rurale du XXe siècle.
La participation des Communautés de Communes sera basée sur le principe d'un 
coût unique bi-départemental, à la prise posée.
Le budget global est estimé à 466 M€, avec un calendrier de déploiement de 50 %
des prises en 5 ans.
Le coût pour la communauté est estimé à 0.40 € habitant par an et à 2 € par prise
à construire.

Cette opération est rendue possible par les financements de l'Etat à (35.9%),
des départements 07 et 26 (10,8 %), de la Région (10 %) le solde restant à financer
par l'Europe et les communautés de communes (20%).

Site internet de la commune fait " peau neuve "
La page d'accueil a été retravaillée pour faciliter l'accès 
aux internautes .
 La page d'accueil est plus dynamique et fonctionnelle. 
Des raccourcis ont été crées sur les informations 
les plus recherchées.

    Rendez-vous sur le site www.rosieres-ardeche.com 
         et retrouvez toute l'actualité sur votre commune.

UNE RÉALITÉ A ROSIÈRESUNE RÉALITÉ A ROSIÈRES

UN NOUVEL ENJEU NATIONAL,UN NOUVEL ENJEU NATIONAL,
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&FilsBERAUDS
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CHAUFFAGE  PLOMBERIE  ZINGUERIE
Energie renouvelable solaire Pompe à chaleur bois

07260 JOYEUSE 04 75 39 53 26

PROFESSIONNEL RGE



LUNDI :
· 14h-15h : salle polyvalente - Activités physiques adaptées aux insuffisants respiratoires 
avec APRRES
· 14h-19h : salle Balbiac - Patchwork avec Les Fadas des Petits Bouts 
·· 18h30-20h : salle polyvalente – Step tonic + Fit haltères bâtons ballons et Fit Sculpt avec 
Actiforme

· 20h-22h : salle polyvalente - Danses de société avec Rosières Danse

· 19h30-21h : stade -  Football corpo SFGT jeunes avec Foot corpo 

MARDI :
· 9h30-10h30 : salle polyvalente – Fit Stretch avec Actiforme
· 10h45-12h : salle polyvalente – Méthodes pilates/Fit seniors avec Actiforme 
· 14h-17h30 : salle polyvalente – Jeux de société avec Rencontres et Loisirs
· 20h30-22h30 : Salle de Balbiac – Théâtre avec la Comédie des Cévennes
· 20h00-23h : salle polyvalente - Chorale adultes avec La Rose et le Roseau 
MERCREDI : 
· 10h-12h : Bibliothèque avec Rosalire 
· 14h-16h : stade – Entrainements football enfants avec ACV
· 14h-17h : salle Balbiac – Socio Esthétique avec Confluence Services
· 18h-19h30 : salle polyvalente – Fit Tonic + Interval training + Stretch avec Actiforme
· 19h-22h : stade - Entrainements football seniors  avec ACV
· 20h-23h : salle polyvalente - Danses folkloriques avec Dancarem  Tant que Poirem 

JEUDI : 
· 10h-12h : salle Balbiac – Socio Esthétique avec Confluence Services

· 20h-22h30 : salle de motricité - Groupe de Jazz avec La note Partagée 
· 20h-22h : salle polyvalente - Danses société avec Rosières Danse
· 19h30-21h : stade -  Football corpo SFGT Vétérans  avec Foot corpo

VENDREDI : 
· 19h-22h: stade – Entrainements football seniors avec ACV
SAMEDI : 
· 10h-12h : Bibliothèque avec Rosalire 
· 13h30-15h30 : stade – selon calendrier match foot enfants avec ACV

DIMANCHE :
· 13h-17h : stade – selon calendrier match foot adultes avec ACV
Rosières est une commune dynamique qui propose via ses associations et intervenants 
professionnels un ensemble d'activités sportives et culturelles.

Une semaine type
 d'activités à 
ROSIÈRES :

54
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ÉLECTRICITÉ
GÉNÉRALE

CLIMATISATION

ÉLECTRICITÉ
GÉNÉRALE

CLIMATISATION

Christian 
Battaglia
Christian 
Battaglia

Neuf & Rénovation

04 75 39 91 00  06 84 75 06 28
"Les Sablas" 07260 ROSIÈRES

Ets CARDINALEts CARDINAL
T.A. - T.P. - TRANSPORT

TERRASSEMENT

52, Route du vieux pont
07110 VINEZAC 

Tél. : 04 75 36 81 03 
Port : 06 82 66 25 57 

sarl.cardinal@gmail.com

www.cardinal-tp.fr

christianbattaglia@orange.fr
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Rosières
Jeudi 16 juin de 13h40 à 19h30
Vendredi 17 juin de 6h45 à 17h40
(Un arrêté complet sera pris et affiché en Mairie).

 

Du 15 au 18 juin soyons fiers en ce pays
de rencontres généreuses, de contribuer
au succès de cet évènement populaire
incontournable dans le paysage Ardéchois.
En vous remerciant de votre compréhension,
recevez Madame, Monsieur, nos respectueuses salutations.
Gilbert BARAILLER, Secrétaire de l’Ardéchoise.

La circulation et le stationnement 
de tous véhicules seront interdits 

sur la place publique du mercredi 15 juin 13h
 au vendredi 17 juin 19h.

 Le stationnement sera également interdit
 sur le haut de l’avenue et des deux côtés jusqu’au cinéma,
 aux mêmes dates et horaires en raison de l’organisation

 de la manifestation cycliste de l’Ardéchoise

La circulation et le stationnement 
de tous véhicules seront interdits 

sur la place publique du mercredi 15 juin 13h
 au vendredi 17 juin 19h.

 Le stationnement sera également interdit
 sur le haut de l’avenue et des deux côtés jusqu’au cinéma,
 aux mêmes dates et horaires en raison de l’organisation

 de la manifestation cycliste de l’Ardéchoise
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Brasserie de l'Ardèche méridionale

Centre Commercial "Les Vernades"
à proximité d'Intermarché

07260 ROSIÈRES
04 75 93 46 08

www.cevenale.fr

Venez découvrir les bières Ceven'ale
Fabrication Artisanale à Rosières

VENTE DIRECTE A LA BRASSERIE
DU MARDI AU SAMEDI: 10h 12h30 14h30 18h30

VEDEL S.A.S. Z.A. "Les Vernades  07260 ROSIÈRES - Tél. 04 75 39 41 48
Magasin ouvert du lundi au samedi de 9h00 à 12h et de 14h à 19h 

Tous les Samedis, Dimanches midi & soir
Moules Frites à volonté 

07260 JOYEUSE
 Tél 04 75 39 52 42

07260 JOYEUSE
 Tél 04 75 39 52 42

Snack
Snack Pizza

Pizza

MENU du JOUR 12.50€
TOUS LES MIDIS

du Lundi au Vendredi

MENU du JOUR 12.50€
TOUS LES MIDIS

du Lundi au Vendredi

Hélène MICHEL
GÉOMÈTRE EXPERT

06 8715 63 69 h.michel@abgeometrie.fr

Cédric RANCHIN
GÉOMÈTRE ASSOCIÉ

06 48 06 85 11 c.ranchin@abgeometrie.fr

ABGÉOMÉTRIE SARL

FONCIER / TOPOGRAPHIE / AMÉNAGEMENT

Siège: 7 B, Place du Général DE GAULLE   07120  RUOMS
Tél: 04 75 35 97 06 - Fax: 09 70 63 00 41

ENTREE+PLAT CHAUD+DESSERT+CAFE+1/4 DE VINENTREE+PLAT CHAUD+DESSERT+CAFE+1/4 DE VIN
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Les Associations Rosièroises
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 " ACCA " (Chasse)
Président : Monsieur Laurent MOULIN – Sabatier 07260 Rosières
Contacts : 06.25.48.85.80 / mississipi07@gmail.com
***********
" ACV " (Football enfants et seniors)
Lieu de pratique de l'activité : Stade de Rosières
Président : Monsieur BARBUSSE – Place de Rouchas 07110 Laurac en Vivarais
Contacts : 04.75.36.80.12 – 06.07.74.52.04 
***********
" Association d'Education Populaire Jean Becque " (Cinéma)
Adresse : Avenue André Jean 07260 Rosières
Présidente : Madame Christiane VALCKE
Contacts : 04.75.39.59.01 / cinema.lefoyer.rosieres@gmail.com
Site internet : http://rosieres.cine.allocine.fr
***********
" AMESUD " (Association Montagne Emploi Sud)
Création et maintien d'activités en secteur rural
Bureaux : route Départementale 104 07260 Rosières
Présidente : Madame Christine MALET
Horaires d'ouverture : lundi 13h30-17h , mardi  au jeudi 9h-12h30 et 13h30-17h,
vendredi 9h-12h30
Contacts : 04.75.89.21.51 / info@amesud.fr
Site internet : www.amesud.fr

**********
" ROSALIRE " (Bibliothèque)
Située avenue André Jean 07260 Rosières à côté de l'école
Présidente : Madame Evelyne SERRET
Horaires d'ouverture : les mercredis de 10h à 12h, les vendredis de 15h30 à 17h30
(hiver) et de 16h30 à 18h30 (été), les samedis de 10h à 12h.
Accueil des scolaires : 1er mardi matin du mois : maternelles, chaque mercredi matin
les classes primaires à tour de rôle (3)
Contacts : 06.32.41.91.95 / evelyneserret@orange.fr
**********
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" CARNAL'FETTI ROSIÈROIS " (Organisation carnaval de Rosières)
Présidente : Madame Sandrine AYNE –La Glacière 07260 Joyeuse
Contacts : 06.81.46.54.92 / charlvaldidine38@hotmail.fr
**********
"  LA ROSE ET LE ROSEAU " (Chorale)
Lieu de pratique de l'activité : salle polyvalente de Rosières
Président : Monsieur Pascal SARREMEJEANNE - Chapias 07120 Labeaume
Contacts : 04.75.89.18.50 – 06 89 78 13 19 / lebourgeoisfrancois@neuf.fr
***********
" CLUB DES JEUNES " Organisation de la castagnade annuelle de BALBIAC
Président : Monsieur Jacques CHARBONNEYRE – Estourels 07260 Rosières
Contact : 06.75.80.05.75
***********
" CLUB RENCONTRES ET LOISIRS " (Loisirs pour les aînés)
Lieu de pratique de l'activité : salle polyvalente de Rosières
Présidente : Madame Lucette CHABANE
Contact : 04.75.39.54.81
***********
" COMEDIE DES CEVENNES " (Troupe de théâtre amateur)
Lieu de pratique de l'activité : salle polyvalente de Balbiac
Président : Monsieur Henri FAURE – Escourby 07260 Vernon
Contacts : 04.75.39.43.56 / thafaure@laposte.net
***********

" DANCAREM TANT QUE POIREM " (Danses Folkloriques)
Lieu de pratique de l'activité : salle polyvalente de Rosières
Présidente: Madame Rose-Marie DEBOVE – Quartier Pages 07230 Lablachère
Contacts : 04.75.39.12.78 / saursuzanne@hotmail.fr  -  dancaremgroupefolk@mail.com

***********

" FOOT CORPO " (Football adulte corporatif SFGT)
Lieu de pratique de l'activité : stade de Rosières
Président : Monsieur Alain REYNOUARD – Genette 07260 Rosières
Contacts : 04.75.36.59.62 – 07.87.01.95.14 / alain.reynouard@wanadoo.fr

***********
 " LA NOTE PARTAGEE " (Atelier de jazz musique improvisée)
Lieu de pratique de l'activité : stade de motricité de Rosières
Président : Monsieur José DIAZ – 4 place du 14 juillet 07200 Aubenas
Contacts : 04.75.93.72.71 – 06.88.84.45.84 / jose10az@yahoo.fr

Site internet : http://la-note-partagee.e-monsite.com
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Nouveauté : Retrouvez plus d'informations sur celles-ci sur le site internet de la mairie de
 Rosières www.rosieres-ardeche.com où une page chacune leur est consacrée.

" LES FADAS DES PETITS BOUTS " (Club de patchwork)
Lieu de pratique de l'activité : salle polyvalente de Balbiac

Présidente : Madame Marie-Liesse BOEHM – La Crotte 07260 Rosières
Contacts : 04.75.39.52.98 / francoisboehm@orange.fr
***********

***********

" LES JEUNES A ROSÉ " (Organisation fête annuelle du 15 août)
Président : Monsieur Quentin CHAINE – Saint-Thomé 07260 Rosières
Contacts : 06.86.53.14.34 / quentinchaine@hotmail.fr
***********
" LES PUCES ROSIÈROISES " (Organisation vide-grenier)
Lieu de pratique des animations : Avenue André Jean
Présidente : Madame Sylvie ESCHALIER - Gerbaudy 07260 Rosières
Contacts : 04.75.35.47.71 / eschalier.sylvie@orange.fr

" MEMOIRE DE ROSIERES " (Histoire de Rosières)
Président : Monsieur Jacques GUILHAUMON – Balbiac 07260 Rosières
Contact : 04.75.39.40.86
***********
" Ovalie URAM " (Rugby)
Lieu de pratique de l'activité : stade de Joyeuse

Contacts : 04.75.36.21.63 – 06.07.46.26.11
***********
 " ROSIERES DANSE " (Danse de salon, organisation de thés dansants)
Lieu de pratique de l'activité : salle polyvalente de Rosières
Président : Monsieur Joseph HERVOUET – Les Vignes Haut 07260 Rosières
Contacts : 04.75.39.55.54 ou 06.09.93.67.62 / jomajo163@gmail.com
***********
 " ROSIERES ENVIRONNEMENT" (Améliorer le cadre de vie de la commune)
Président : Monsieur Yves Delubac – Augnac 07260 Rosières
Contact : 06.09.02.58.46
***********
" SOU DE L'ECOLE" (Parents d'élèves de l'école de Rosières)
Présidente : Madame Kalie DALET – La Ravatière 07260 Rosières
Contacts : 06.79.78.33.32 / soudelecolederosieres@laposte.net
Page facebook : sou école Rosières

Président : Monsieur Philippes GILLES – Les Fumades Nord 07260 Joyeuse
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CARNAL’FETTI ROSIÈROIS

MARCHÉS
du Jeudi en saison du Lundi hors saison

MARCHÉS
du Jeudi en saison du Lundi hors saison
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MarsMars
01 M  Aubin

02 M  Charles le B.

03 J  Guénolé

04 V  Casimir

05 S  Olive

06 D  Colette

07 L  Félicité

08 M  Jean de Dieu

09 M  Françoise

10 J  Vivien

11 V  Rosine

12 S  Justine

13 D  Rodrigue

14 L  Mathilde

15 M  Louise

16 M  Bénédicte

17 J  Patrice

18 V  Cyrille

19 S  Joseph

20 D  Alessandra

21 L  Clémence

22 M  Léa

23 M  Victorien

24 J  Cath. de Suède

25 V  Humbert

26 S  Larissa

27 D Pâques

28 L Lundi de Pâques

29 M  Gwladys

30 M  Amédée

31 J  Benjamin

AvrilAvril
01 V  Hugues

02 S  Sandrine

03 D  Richard

04 L  Isidore

05 M  Irène

06 M  Marcellin

07 J  Jean-B. de la Salle

08 V  Julie

09 S  Gautier

10 D  Fulbert

11 L  Stanislas

12 M  Jules

13 M  Ida

14 J  Maxime

15 V  Paterne

16 S  Benoît-Joseph

17 D  Anicet

18 L  Parfait

19 M  Emma

20 M  Odette

21 J  Anselme

22 V  Alexandre

23 S  Georges

24 D  Fidèle

25 L  Marc

26 M  Alida

27 M  Zita

28 J  Jour du Souv.

29 V  Cath. de Si.

30 S  Robert

LOTO TUNING 07
VENTE POGNES SOU ECOLE ROSIERES

LOTO ECOLE de JOYEUSE

THEATRE de VERNON

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

THEATRE de VERNON/ DE FERME en FERME
VIDE GRENIER APE JOYEUSE/ DE FERME en FERME

EXPO PATCHWORK les fadas des petits bouts
EXPO PATCHWORK 

CHASSE AUX TRESORS SOU de L'ECOLE
CARNAVAL de ROSIERES

THE DANSANT

ASS. NATATION SUD ARDECHE

PAQUES EN VIN BLANC CAVEAU
VIDE GRENIER

VIDE GRENIER



MaiMai
01 D Fête du Travail

02 L  Boris

03 M  Phil., Jacq.

04 M  Sylvain

05 J Ascension

06 V  Prudence

07 S  Gisèle

08 D Victoire 1945

09 L  Pacôme

10 M  Solange

11 M  Estelle

12 J  Achille

13 V  Rolande

14 S  Matthias

15 D Pantecôte

16 L Lundi de Pentecôte

17 M  Pascal

18 M  Éric

19 J  Yves

20 V  Bernardin

21 S  Constantin

22 D  Emile

23 L  Didier

24 M  Donatien

25 M  Sophie

26 J  Bérenger

27 V  Augustin

28 S  Germain

29 D  Aymar

30 L  Ferdinand

31 M  Visitation

JuinJuin
01 M  Justin

02 J  Blandine

03 V  Kévin

04 S  Clotilde

05 D  Igor

06 L  Norbert

07 M  Gilbert

08 M  Médard

09 J  Diane

10 V  Landry

11 S  Barnabé

12 D  Guy

13 L  Antoine de P.

14 M  Elisée

15 M  Germaine

16 J  Aurélien

17 V  Hervé

18 S  Léonce

19 D  Romuald

20 L  Silvère

21 M  Rodolphe

22 M  Alban

23 J  Audrey

24 V  Jean-Baptiste

25 S  Prosper

26 D  Anthelme

27 L  Fernand

28 M  Irénée

29 M  Pierre, Paul

30 J  Martial

L'ARDECHOISE
L'ARDECHOISE

FETE de L'ECOLE

MARCHE NOCTURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

EXPO PATCHWORK les fadas des petits bouts

COURSE CYCLO VALSLOPPET

CONCOURS DE CHANT Sou de l'école

COURSE CYCLO VALSLOPPET
TOURNOI DE VOLLEY

DON du SANG E.S.F.

CEREMONIE

VIDE GRENIER

64



JuilletJuillet
01 V  Thierry

02 S  Martinien

03 D  Thomas

04 L  Florent

05 M  Antoine

06 M  Mariette

07 J  Raoul

08 V  Thibault

09 S  Amandine

10 D  Ulrich

11 L  Benoîtt

12 M  Olivier

13 M  Henri, Joël

14 J Fête Nationale

15 V  Donald

16 S  N-D Mt-Carmel

17 D  Charlotte

18 L  Frédéric

19 M  Arsène

20 M  Marina

21 J  Victor

22 V  Marie-Mad.

23 S  Brigitte

24 D  Christine

25 L  Jacques

26 M  Anne, Joach.

27 M  Nathalie

28 J  Samson

29 V  Marthe

30 S  Juliette

31 D  Ignace de L.

AoûtAoût
01 L  Alphonse

02 M  Julien-Eym.

03 M  Lydie

04 J  Jean-Marie, Vianney

05 V  Abel

06 S  Transfiguration

07 D  Gaétan

08 L  Dominique

09 M  Amour

10 M  Laurent

11 J  Claire

12 V  Clarisse

13 S  Hippolyte

14 D  Evrard

15 L Assomption

16 M  Armel

17 M  Hyacinthe

18 J  Hélène

19 V  Jean-Eudes

20 S  Bernard

21 D  Christophe

22 L  Fabrice

23 M  Rose de L.

24 M  Barthélemy

25 J  Louis

26 V  Natacha

27 S  Monique

28 D  Augustin

29 L  Sabine

30 M  Fiacre

31 M  Aristide 65

MARCHE NOCTURNE
VISITE du VIGNOBLE

MARCHE NOCTURNE
VISITE du VIGNOBLE

MARCHE NOCTURNE
VISITE du VIGNOBLE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE NOCTURNE
VISITE du VIGNOBLE

MARCHE DIURNE

MARCHE NOCTURNE
VISITE du VIGNOBLE

MARCHE NOCTURNE
VISITE du VIGNOBLE

MARCHE NOCTURNE
VISITE du VIGNOBLE

MARCHE DIURNE

MARCHE NOCTURNE
VISITE du VIGNOBLE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

DON du SANG E.S.F.

CEREMONIE

VIDE GRENIER

FETES des
JEUNES F
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SeptembreSeptembre
01 J  Gilles

02 V  Ingrid

03 S  Grégoire

04 D  Rosalie

05 L  Raïssa

06 M  Bertrand

07 M  Reine

08 J  Nativité N.-D.

09 V  Alain

10 S  Inès

11 D  Adelphe

12 L  Apollinaire

13 M  Aimé

14 M  La Croix

15 J  Roland

16 V  Edith

17 S  Renaud

18 D  Nadège

19 L  Émilie

20 M  Davy

21 M  Matthieu

22 J  Maurice

23 V  Constant

24 S  Thècle

25 D  Hermann

26 L  Côme, Damien

27 M  Vinc. de P.

28 M  Venceslas

29 J  Michel

30 V  Jérêmie

OctobreOctobre
01 S  Thér. de l'E.

02 D  Léger

03 L  Gérard

04 M  Fr. d'Assise

05 M  Fleur

06 J  Bruno

07 V  Serge

08 S  Pélagie

09 D  Denis

10 L  Ghislain

11 M  Firmin

12 M  Wilfried

13 J  Géraud

14 V  Juste

15 S  Thér. d'Avila

16 D  Edwige

17 L  Baudoin

18 M  Luc

19 M  René

20 J  Adeline

21 V  Céline

22 S  Elodie

23 D  Jean de C.

24 L  Florentin

25 M  Crépin

26 M  Dimitri

27 J  Emeline

28 V  Simon, Jude

29 S  Narcisse

30 D  Bienvenue

31 L  Quentin66

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE NOCTURNE

SORTIE du GAMAY  CAVEAU

SALON GOURMAND
A JOYEUSE

VIDE GRENIER

VIDE GRENIER



NovembreNovembre
01 M Toussaint

02 M  Défunt

03 J  Hubert

04 V  Charles

05 S  Sylvie

06 D  Bertille

07 L  Carine

08 M  Geoffroy

09 M  Théodore

10 J  Léon

11 V Armistice 1918

12 S  Christian

13 D  Brice

14 L  Sidoine

15 M  Albert

16 M  Marguerite

17 J  Elisabeth

18 V  Aude

19 S  Tanguy

20 D  Edmond

21 L  Prés. Marie

22 M  Cécile

23 M  Christ Roi

24 J  Flora

25 V  Cath. L.

26 S  Delphine

27 D  Séverin

28 L  Jacq. de la M.

29 M  Saturnin

30 M  Avent

DécembreDécembre
01 J  Florence

02 V  Viviane

03 S  François-Xavier

04 D  Barbara

05 L  Gérald

06 M  Nicolas

07 M  Ambroise

08 J  Imm. Conception

09 V  Guadalupe

10 S  Romaric

11 D  Daniel

12 L  Chantal

13 M  Lucie

14 M  Odile

15 J  Ninon

16 V  Alice

17 S  Gaël

18 D  Gatien

19 L  Urbain

20 M  Théophile

21 M  Pierre Can.

22 J  Fr.-Xavière

23 V  Armand

24 S  Adèle

25 D Noël

26 L  Etienne

27 M  Jean

28 M  Innocents

29 J  David

30 V  Roger

31 S  Sylvestre
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MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

MARCHE DIURNE

DON du SANG E.S.F.

CEREMONIE REPAS des AINES  C.C.A.S.

SORTIE du CHATUS  CAVEAU

SORTIE du CHATUS  CAVEAU



 

Une mutuelle pour les Rosièrois
Pour aider et améliorer la vie de chacun

La municipalité souhaite aujourd'hui franchir une nouvelle étape et proposer à tous un service public 

permettant ainsi de:
Développer la prévention et l'éducation à la santé,
Lutter contre les inégalités sociales de santé sur la commune de Rosières,
Favoriser l'accès aux soins des personnes les plus fragiles et des familles.
Pour atteindre ces objectifs, le village de Rosières propose aux habitants la mise en place d'un contrat collectif 
de mutuelle santé ouvert sans conditions de ressources à tous les Rosièrois qui souhaiteraient y adhérer afin de
bénéficier d'une couverture santé collective à un tarif préférentiel. Concrètement, la Municipalité va recueillir 
les offres des mutuelles qui répondent aux critères définis par avance, à un prix négocié par la Municipalité,
sans participation financière de la ville ou du C.C.A.S. (à la différence d'une mutuelle d'entreprise).

 

Egalitaire Solidaire et de Qualité: 

Merci de déposer ce questionnaire (sous enveloppe) en mairie,  ou de l’envoyer 
Vous pouvez également le transmettre par courriel à :

mairie@rosieres-ardeche.com Pour plus de renseignements, contactez le C.C.A.S.

au  C.C.A.S.

Le coût Couvert a 100% par la sécurité sociale

QUESTIONNAIRE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ
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 MAÇONNERIE GÉNÉRALEMAÇONNERIE GÉNÉRALE
TAILLE de PIERRESTAILLE de PIERRES

e-mail: info@manu-cr.come-mail: info@manu-cr.com www.manu-cr.com

MANU CONSTRUCTION RÉNOVATIONMANU CONSTRUCTION RÉNOVATION

04.75.39.94.65.& 06.80.20.88.7604.75.39.94.65.& 06.80.20.88.76

ARMURERIE
Le GoupilLe Goupil

04 75 93 81 31
empreinte  rosières

"Les Costes" 07260 ROSIÈRES

OUVERT LE LUNDI, MARDI, JEUDI de 9h à 12h & 14h à 19h
le MERCREDI et VENDREDI de 9h à 12h & 14h à 19h 30

courriel:nicou07@hotmail.fr

vernade motoculture

Centre commercial "les vernades 07260 Rosières
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